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PROTOCOLE SANITAIRE  

A compter du lundi 2 novembre 2020 

 ECOLE NOTRE DAME DU BON CONSEIL 

L’aggravation de la situation sanitaire a entraîné la mise en place de nouvelles directives 

ministérielles dont l’objectif est de renforcer le protocole sanitaire. Ces règles permettent 

d’accueillir tous les élèves sur l’ensemble du temps scolaire. 

PREALABLE 

Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’école. 

Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en 

cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. 

 Pour rappel, les symptômes associés ou isolés sont : fièvre, sensation de fièvre, toux, 

essoufflement, maux de tête, courbatures, fatigue, diarrhée, perte brutale de l’odorat en 

l’absence de rhume, disparition totale du goût.  

De même, les élèves ayant été testés positivement au SARSCov2, ou dont un membre du 

foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque ne doivent pas 

se rendre dans l’école. Ils en informent le chef d’établissement.  

En cas de suspicion COVID pour un élève, celui -ci est isolé à l’infirmerie proche du secrétariat 

en attendant son retour à domicile. Les parents, une fois contactés par l’établissement, 

s’engagent à venir chercher leur enfant malade le plus rapidement possible. 

Les personnels doivent s’appliquer les mêmes règles. L’accès des accompagnateurs aux 

bâtiments scolaires doit se limiter au strict nécessaire et se faire après nettoyage et 

désinfection des mains. Les accompagnateurs doivent porter un masque et respecter une 

distanciation physique d’au moins un mètre. 

ENTREES ET SORTIES DES ELEVES 

L’accueil se fera par trois entrées séparées selon un circuit pour éviter les croisements et 

permettre le lavage des mains des élèves dès leur arrivée dans l’établissement. 

• les maternelles par l’entrée principale, rue René Coty  

• les CP/CE1/CE2 par l’entrée rue Desrousseaux  

• les CM1/CM2 par la grande grille verte. 
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1- Le passage du plan « Vigipirate » à son niveau maximal, impose l’interdiction de tout 

attroupement aux abords de l’école pour votre sécurité et celle de vos enfants. Aussi, il 

est indispensable que les horaires soient scrupuleusement respectés. Si vous arrivez en 

avance, merci de patienter plus loin afin de fluidifier les passages et d’éviter les 

rassemblements.   Les parents sont invités à venir chercher leur enfant et quitter 

immédiatement les lieux afin d’éviter tout attroupement. Les élèves qui repartent seuls 

ne doivent pas rester devant l’école et rentrer immédiatement chez eux.    

2- Le respect des règles de stationnement est également primordial pour assurer la sécurité 

de tous, il est demandé aux parents qui utilisent leur véhicule de se garer sur les 

emplacements prévus. 

3- Dans le cadre du plan Vigipirate et du renforcement du protocole sanitaire, les parents 

ne seront pas admis dans l’école. Aussi, les parents d’enfants en TPS/PS sont invités à 

déposer et rechercher leurs enfants devant la porte de l’école. 

4- Les horaires d’entrée et de sortie sont échelonnés afin de limiter la présence des élèves 

et parents aux abords de l’établissement. 

 Entrée matin Sortie midi Entrée 

après-midi 

Sortie soir 

GS 

(Mme BESSEAU et HERBLOT) 

8h20 11h40 13h25 16h25 

MS 

(Mme JUMEL et CHOQUART) 

8h30 11h45 13h30 16h30 

TPS/PS 

(Mme DEWAS et Martens) 

  

8h20-8h30 

Par la porte de gauche 

donnant accès à la 

cantine 

11h50 13h35 

 

16h35 

CP 

(Mme THERET, MICHEL et MENIAL) 

8h35 11h50 13h35 16h35 

CE1 

(Mme DUBAS et BONAVENTURE) 

8h30 11h45 13h30 16h30 

CE2 

(Mme VELLA et GARAUX) 

8h25 11h40 13h25 16h25 

CM1 

(Mme MARTIN et ROINEL) 

8h25 11h40 13h25 16h25 

CM2 

(Mme BAZIN et SIMONIN) 

8h30 11h45 13h30         16h30 

 

Les élèves passent se laver les mains aux sanitaires avant l’entrée en classe sous la 

supervision des adultes.  
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LES GARDERIES ET ETUDES DU SOIR 

Afin de respecter au maximum la limitation du brassage des élèves, il est demandé aux 

familles de n’utiliser ces services qu’en cas d’absolue nécessité durant la mise en place de 

ce présent protocole. 

4 heures de sortie possibles : il n’est pas possible de récupérer votre enfant en dehors de 

ces 4 créneaux horaires. 

- 17h 

- 17h30 

- 18h 

- 18h30  

LA DISTANCIATION PHYSIQUE 

La distanciation physique doit être maintenue entre les élèves des différentes classes, et à 

l’intérieur d’une même classe dans les espaces clos lorsque c’est matériellement possible. En 

extérieur, la distanciation physique n’est pas obligatoire pour les élèves d’une même classe.  

A la cantine, les élèves d’une même classe déjeuneront ensemble et, dans la mesure du 

possible toujours à la même table. Une distance d’au moins mètre sera respectée entre les 

groupes. Deux services de cantine seront assurés. Les plateaux contenant couverts, verre et 

pain seront préparés par un adulte.  

LES GESTES BARRIERE 

 

 

 

 

 

 

LE LAVAGE DES MAINS 

Le lavage des mains est réalisé, a minima : 

✓ à l’arrivée dans l’établissement ; 

✓ avant et après chaque repas ; 

✓ avant et après les récréations ; 

✓ après être allé aux toilettes ; 

✓ le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile. 

 

Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distance physique entre les 

élèves d’une même classe. 
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PORT DU MASQUE 

Tous les adultes de l’école portent un masque à l’intérieur et à l’extérieur au sein de 

l’établissement. Les élèves à partir du CP portent un masque à l’intérieur et à l’extérieur. Nous 

vous remercions de prévoir 2 masques pour la journée. 

 

VENTILATION DES LOCAUX 

L’aération des locaux est la plus fréquente possible et dure au moins 15 minutes à chaque fois. 

Les salles de classe ainsi que tous les autres locaux occupés pendant la journée sont aérés le 

matin avant l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, au moment du déjeuner (en 

l’absence de personnes) et pendant le nettoyage des locaux. Cette aération doit avoir lieu au 

minimum toutes les 2 heures.  

 

LIMITATION DU BRASSAGE DES ELEVES 

L’organisation a été mise en place afin de limiter au maximum le brassage des élèves de 

classes différentes.  

Le déroulement de la journée et des activités scolaires est organisé pour limiter, dans la 

mesure du possible, les regroupements et les croisements importants. Les arrivées et départs 

sont échelonnées pour limiter au maximum les regroupements d’élèves et/ou de parents ainsi 

que pour permettre le lavage des mains des élèves à l’arrivée dans l’établissement. 

NETTOYAGE DES LOCAUX 

Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au minimum une 

fois par jour. 

Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les élèves et 

personnels dans les salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignées de 

portes) est également réalisé plusieurs fois par jour. 

Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après chaque service. 

L’accès aux jeux, aux bancs et espaces collectifs extérieurs est autorisé si un nettoyage 

quotidien est assuré (ou après une période sans utilisation d’environ 12 heures). La mise à 

disposition d’objets partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe constitué 

(ballons, jouets, livres, jeux, journaux, dépliants réutilisables, crayons, etc.) est permise à 

l’intérieur des locaux lorsque qu’une désinfection au minimum quotidienne est assurée (ou 

que les objets sont isolés 24 h avant réutilisation). 


